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Les changements
dans les communes
Il est loin le temps où les garçons du village défendaient
becs et ongles leur territoire contre les intrus qui osaient
courtiser une de «leur» filles. Cette attitude était encore
plus marquée quand la religion s'y ajoutait....

Il est loin aussi le temps où le village pouvait vivre
quasiment en autonomie. Les habitants y trouvaient
de quoi se nourrir, s'habiller dans les commerces. Les

hommes et les femmes y travaillaient, participaient à

la vie associative. Les enfants y suivaient leur scolarité

obligatoire.

L'environnement a changé. La communication a le plus
évolué. Chaque ménage possède au moins un véhicule,
les transports publics se sont adaptés. Après le téléphone
et la télévision, c'est internet et les autres technologies
qui envahissent nos foyers.

Les centres commerciaux ont bousculé les petits
commerces entraînant la mort de certains. L'artisanat
s'est effacé pas complètement certes, au profit de

structures plus grandes.

Toute cette évolution a frappé aussi les structures
communales. Petit à petit certains services ont été

regroupés, partagés. Cependant ce qui se passe
aujourd'hui est, me semble-t-il, beaucoup plus profond.

Le mouvement initié il y a quelques dizaines d'années,

s'amplifie. Après le rapprochement entre deux

communes voisines, les études portent sur des vallées
entières. Le besoin de grossir, d'être important, est sous-

jacent. Il devient encore plus nécessaire de se battre pour
se faire reconnaître, pour s'imposer. Et les interlocuteurs
cantonaux favorisent le mouvement au nom d'une
simplification administrative.

Tout se met en place pour préparer les esprits à cette
mutation. Souhaitons simplement que cela conduise nos
édiles à réfléchir aux qualités des hommes qui seront aux
commandes, à leur formation, à leur cadre de travail. La
réflexion doit porter sur la nouvelle frontière entre un élu
et un spécialiste. Des métiers vont disparaître, remplacés

par de nouvelles fonctions.

Cette mutation profonde, comme tout changement,
apporte son lot de déstabilisations. Pour réussir, il sera

indispensable de maintenir un sentiment de sécurité, sans

parler de l'évolution du sentiment d'appartenance.

Je souhaite à ceux qui pilotent ces projets, une bonne
vision, une prise de hauteur suffisante, mais aussi un bon
sens pratique.
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